
LES LOGICIELS LIBRES :
QUELQUES REPERES

 Parce qu’aujourd’hui l’informatique est présente dans nombre 
de nos actes quotidiens : faire ses courses, utiliser sa carte ban-
quaire, sa carte vitale, téléphoner ... les enjeux qui l’entourent 
nous concernent tous.

Le libre, ce n’est pas que l’affaire d’informaticiens. 
C’est en réalité une question de droits ou plutôt de licence. En 
vous procurant un logiciel, pour l’installer sur votre ordinateur, 
vous devez accepter une licence.

Pour les logiciels propriétaires, la licence restreint vos droits à 
l’utilisation.

Pour les logiciels libres, elle précise vos droits d’utilisation, 
d’adaptation, de diffusion et d’amélioration du logiciel.
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 La licence est le contrat qui permet, pour le 
titulaire des droits d’un logiciel, de conférer cer-
taines autorisations à l’utilisateur.

 Pour les logiciels propriétaires, les licences 
sont souvent des CLUF (Contrat de Licence Utili-
sateur Final) qui précisent sur combien de postes 
le logiciel peut être installé, combien d’utilisa-
teurs peuvent l’employer et d’autres limitations 
d’usage non exclusivement techniques.

Des 
communautés ?

 Pour les logiciels libres, il existe de nom-
breuses licences : Licence Apache, GPL, 
BSD, ... chacune a ses spécificités et ses 
nuances mais elles définissent toutes 4 types 
de liberté pour l’utilisateur : la possibilité 
d’utiliser l’oeuvre, pour tous les usages, d’étu-
dier l’oeuvre, de redistribuer des copies de 
l’oeuvre, de modifier l’oeuvre et de publier 
ces modifications.


